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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Après l’alinéa 95, insérer l’alinéa suivant :

« La brutalisation des rapports police-population, particulièrement dans les quartiers, appelle des 
signaux forts. Alors que la police de proximité permettrait de retisser le lien social abimé depuis 
tant d’années, la logique de confrontation, de raids dans les cités populaires et de recherche du flag 
sans discernement pour flatter les statistiques ministérielles a achevé de discréditer les brigades 
anticriminalité. Coupables de nombreuses violences illégitimes et porteuses d’une vision 
stigmatisante d’une partie de notre jeunesse, sans compter le plus souvent le fait de nourrir une 
idéologie extrémiste qui mine nos services de sécurité publique, les brigades anticriminalité sont 
devenus anachroniques et porteuses de plus de désordres que ceux qu’elles ont vocation à 
combattre. Leur démantèlement est demandé. »
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"Par cet amendement, les député·es du groupe parlementaire LFI-NUPES souhaitent poser le débat 
du démantèlement de la Brigade anti-crimanilité (BAC). La brutalisation des rapports police-
population, particulièrement dans les ""quartiers populaires"", appelle des signaux forts. Alors que 
la police de proximité permettrait de retisser le lien social abimé depuis tant d'années, la logique de 
confrontation, de raids dans les cités populaires et de recherche du flag sans discernement pour 
flatter les statistiques ministérielles a achevé de discréditer les BAC. Coupables de nombreuses 
violences illégitimes et porteuses d'une vision stigmatisante d'une partie de notre jeunesse, sans 
compter le plus souvent le fait de nourrir une idéologie extrémiste qui mine nos services de sécurité 
publique, les BAC sont devenus anachroniques et porteuses de plus de désordres que ceux qu'elles 
ont vocation à combattre. 
En outre, nous souhaitons rappeler ici que les agents de police eux-mêmes souffrent de cette 
distension du lien entre eux et la population, notamment liée à une perte de sens dans leur métier 
qui se caractérise par une distance à la fois dans les missions et dans le comportement que leur 
hiérarchie leur demande d'adopter au sein de ces Brigades. 
Pour toutes ces raisons, nous demandons le démantèlement de la BAC."


